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LA DATE DE LA MORT DE 

GODEFROID Ie', DUC DE BRABANT 

Les historiens modernes ne sont pas d'accord sur la date de 
la mort du premier duc de Basse-Lotharingie de la maison 
de Louvain, Godefroid V, si l'on tient compte de ses prédéces
seurs de la maison d'Ardenne, ou Godefroid Ier, si, comme le 
veut l'usage le plus généralement suivi, on n'en tient pas compte 
et le considère comme le premier des ducs de Brabant (x). 

Tandis que Bernheim situe cet événement le 15 janvier 
1139 (2), Bernhardi, Vanderkindere et Knetsch le placent le 
25 janvier de la même année (3), Pirenne et Nelis le rapportent 
au 15 janvier 1140 (4), le chanoine van Waefelghem et M. 
Grierson au 25 janvier de cette année (5). Quant à Alphonse 
Wauters, il lui assigne, par une singulière inadvertance, l'une 
et l'autre de ces deux dernières dates (e). 

(1) Cf. H. Pirenne, Histoire de Belgique, t. I, 5e éd. (Bruxelles, 1929), 
pp. 443-445. Sur l'origine du titre de duc de Brabant, voir H. Nelis, L'Ori
gine du titre : * Duc de Brabant », Revue des Bibliothèques et Ar
chives de Belgique, t. VI (1908), pp. 145-161. 

(2) Allgemeine Deutsche Biographie, t. IX (Leipzig, 1879), p. 475. 
(3) W. Bernhardi, Konrad III (Leipzig, 1883, Jahrbücher der 

Deutschen Geschichte), p. 100, n. 4 ; L. Vanderkindere, La Chroni
que de Gislebert de Mons (Bruxelles, 1904, Com. Roy. d'Hist. Re
cueil DE TEXTES POUR SERVIR A L'ÉTUDE DE L'HISTOIRE DE BELGIQUE), 
p. 44, n. 1 ; C. Knetsch, Das Haus Brabant, lre partie (Darmstadt, 1917), 
p. 18. — Dans sa Formation territoriale des Principautés belges au moyen 
âge, t. II (Bruxelles, 1902), p. 473, Vanderkindere donnait la date de 1140. 

(4) H. Pirenne, op. cit., t. I, pp. 444-445 ; H. Nelis, Notice relative 
aux premières donations de l'abbaye du Parc, Analectes de l'Ordre de 
Prémontré, t. II (1906), p. 19. 

(5) R. van Waefelghem, Le Nécrologe de l'abbaye du Parc (Bruxelles 
[1908]), p. 48, n.l ; Ph. Grierson, Les Annales de Saint-Pierre de Gand et 
de Saint-Amand, (Bruxelles, 1937, Com. Roy. d'Hist. Recueil de 
Textes pour servir a l'étude de l'histoire de Belgique), pp. xxx, 
41 et 107. 

(6) Biographie Nationale, t. VII (1880-1883), col. 851 e\ 853, 
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Dès que l'on aborde l'examen de ce petit problème chronol
ogique, une première constatation s'impose : c'est que, parmi 
les chroniques ou annales plus ou moins contemporaines actuel
lement conservées — nous les passerons en revue ci-après, — 
aucune ne donne le moindre élément permettant de fixer le 
jour de la mort de Godefroid. Leurs indications, divergentes 
d'ailleurs, comme nous le verrons, se bornent à l'année. 

Une date plus précise n'apparaît pour la première fois, sem- 
ble-t-il, dans une œuvre historique que dans les Rerum Bra- 
banticarum libri XIX de Divaeus, édités après la mort de celui- 
ci par Miraeus en 1610 et où le décès de Godefroid est rapporté 
en ces termes : « annus vero 1139 Brabantis funestus VIII 
Kal. Febmarii Gothfredus ducem maximo omnium luctu hac 
luce subtraxit, virum fortitudine, religione ac omnigena virtute 
conspicuum » (}). Godefroid serait donc mort le 25 janvier. 
Ce passage de Divaeus a été reproduit textuellement par 
Haraeus (2). Peu après, au milieu du xvne siècle, le savant abbé 
de Parc, Libert De Pape, tout en rapportant à l'année 1140 
la mort de Godefroid, lui assigne de même comme quantième 
le 25 janvier (3) et Foppens, au siècle suivant, répète son 

(1) P. Divaeus, Rerum Brabanticarum libri XIX, éd. A. Miraeus 
(Anvers, 1610), p. 91. — Dans les autres travaux de Divaeus (Rerum 
Lovaniensium libri IV, p. 2, et Annalium oppidi Lovaniensis libri VIII, 
p. 5, dans P. Divaeus, Opera varia, Louvain, 1757) la mort de Godef
roid Ier est datée simplement de 1140. Cette différence ne doit pas s'ex
pliquer cependant par une correction de Miraeus, car celui-ci dans son 
Rerum Belgicarum Chronicon (Anvers, 1636), p. 307, se borne également 
à l'indication de ce millésime. 

(2) Fr. Haraeus, Annales ducum... Brabanliae, t. I (Anvers, 1623), 
p. 212. 

(3) En éditant la charte de 1140 pour l'abbaye de Parc, dont il sera 
question ci-après, cf. [Libert] D[e] P[ape], Summaria Cronologia insignis 
ecclesiae Parchensis (Louvain, 1662), p. 30. Un premier tirage de cette 
œuvre avait été publié, dès 1659, par Sanderus au t. II de sa Chorogra- 
phia Sacra Brabantiae, sous son nom et avec le titre Descriptio chorogra- 
phica antiquae admodum et celebris abbatiae Parchensis. L'édition de te 
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opinion (*). 
Butkens, par contre, semble, à première vue, se séparer de 

ces érudits en situant cet événement « le xv de janvier, jour de 
la Conversion de saint Paul » (2). Mais la divergence, en fait, 
ne résulte que d'une faute d'impression, car la conversion de 
saint Paul est fêtée le 25 janvier et il faut donc corriger, en 
toute certitude, le « xv de janvier » en le « xxv de janvier ». 
Et comme aucun de ceux qui placent la mort de Godefroid le 
15 janvier ne peut alléguer d'autre autorité que celle de But
kens, cette date est donc absolument à écarter. 

Que faut-il penser, maintenant, de celle du 25 janvier? 
Ernst a refusé purement et simplement de l'admettre, en 
déclarant qu'elle ne reposait sur aucune preuve et il a cru 
pouvoir tenir compte du fait que certaines sources littéraires 
rapportent la mort de Godefroid « après l'expédition du roi 
Conrad en Saxe, et immédiatement avant la mort de saint 
Othon, évêque de Bamberg », pour conclure que ces sources 
« semblent la placer au mois de juin » (3). 

Ce dernier argument ne convaincra personne, car il est 
évident que l'on ne peut prétendre trouver dans les chroniques 
et annales médiévales un ordre aussi rigoureux (4). 

D'autre part, on peut légitimement se demander si les 

charte de 1140 y figure à la p. 7. On la retrouvera dans la 2e édition de la 
Chorographia, t. I (La Haye, 1726), p. 162. 

(1) A. Miraeus et J.-F. Foppens, Opera diplomatica, t. II (Louvain, 
1723), p. 821. 

(2) Chr. Butkens, Les Trophées tant sacrés que profanes de la duché de 
Brabant, t. I, 1" éd. (Bruxelles, [1637]) -[4* éd.] (La Haye, 1724), p. 106. 

(3) S. -P. Ernst, Histoire du Limbourg, éd. E. Lavalleye, t. III, p. 85 
(Liège, 1839). Pour les passages auxquels il renvoie, cf. actuellement 
Annales Pegavienses, éd. G.-H. Pertz, dans M.G.H., SS., t. XVI (Hanovre, 
1859), p. 258, et Cronica S. Pétri Erfordensis moderna, dans Monumenta 
Erphesfurtensia, éd. O. Holder-Egger (Hanovre-Leipzig, 1899 ; SS. 
Rer. germ. in usum scholarum , p. 174. 

(4) D'autant plus qu'en l'espèce, si la mort de saint Othon, évêque de 
Bamberg, survint le 30 juin 1139 (E. Von Guttenberg, Das Bistum 
Bamberg [Berlin-Leipzig, 1937 ; Germania sacra, t. II, 1], p. 136), la cam
pagne du roirConrad contre les Saxons n'eut lieu qu'en juillet-août (Bern. - 

i, op. cit., p. 88), 
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dications concordantes de Divaeus, Butkens et Libert De 
Pape ne leur ont pas été fournies par des obituaires. 

La vérification en ce qui concerne l'auteur de la Cronologia 
Parchensis est facile à faire : il suffit de se reporter au Nécrol
oge de Vabbaye du Parc du chanoine van Waefelghem, pour 
constater qu'effectivement dans les obituaires de l'abbaye 
de Parc la commémoration de Godefroid Ier est placée le 25 
janvier (x). C'est vraisemblablement à un obituaire de l'abbaye 
de Parc aussi qu'aura puisé le Louvaniste Divaeus. Quant à 
Butkens, il paraît s'être servi d'un obituaire d'une autre ab
baye, peut-être de celle d'Afflighem (2). 

Au surplus, l'obituaire de Forest, monastère qui fut favorisé 
par Godefroid, au point de le considérer comme son fonda
teur (3), place lui aussi, la mort de ce prince le 8 des calendes 
de février (4). Et comme le fait que l'obituaire d'Heylissem 

(1) R. van Waefelghem, Le Nécrologe de l'Abbaye du Parc, p. 48 : 
« Ociavo Kalendas Februarii. Commemoratio illustris domini Godefridi, 
ducis Lotharingie, fundatoris hujus ecclesie... ». L'obituaire dans lequel se 
trouve cette mention a été transcrit entre 1515 et 1543, mais à l'aide 
d'obituaires plus anciens, dont le premier, rédigé vers 1225, paraît avoir 
été la consignation des « mémoires inscrites sur les rouleaux et sur les 
tablettes mortuaires » (Van Waefelghem, ibid., p. 2). 

(2) En effet, parlant d'Henri, fils cadet de Godefroid, Butkens (t. I, 
p. 107) déclare que « son obit est marqué [à Afflighem] sur les cinquiesmes 
kalendes d'octobre ». On remarquera cependant que, contrairement à ce 
que fait Butkens pour Godefroid, l'obit est donné ici,non d'après le calen
drier liturgique, mais d'après le calendrier romain. Mais il n'est pas imposs
ible que l'obituaire d'Afflighem, tout en étant fondé sur ce dernier calen
drier, ait indiqué les principales fêtes chrétiennes. On ne connaît plus ac

tuellement comme nécrologe d'Afflighem qu'un Epitaphium generale, 
qui paraît avoir été composé au début du xvne siècle à l'aide d'éléments 
très divers. Il donne le 8 des calendes de février comme date de la mort 
de Godefroid Ier (Bibliothèque royale de Belgique, ms. 16586-88, f° 84, 
et ms. 7037-42, p. 37 ; cf. ibid., ms. 21791, f° 27, et ms. 7037-42, p. 126). 

(3) A. Wauters, Histoire des Environs de Bruxelles, t. III (Bruxelles, 
1855), p. 569. 

(4) Van Waefelghem, op. cit., p. 48, n. 1. Le manuscrit renfermant cet 
obituaire est daté du xve s. par J. Van den Gheyn, Catalogue des manuscrits 
de la Bibliothèque royale de Belgique, t. I (Bruxelles, 19Q1), p, 308, n° 488T 
La commémoration se prouve notée au f° 152, 
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place la commémoration de Godefroid le 7 mai (*) n'ébranle 
guère la valeur de ces constatations (2), il convient donc d'ad
mettre que le duc egt mort un 25 janvier, 

*** 

Plus complexe est le problème que pose la détermination 
de l'année où est survenu l'événement. Si, pour le résoudre, 
des éléments peuvent être puisés à des sources littéraires ou 
diplomatiques plus proches du fait, le malheur veut que ces 
données soient divergentes ou d'interprétation contestable. 
Ce qui est plus déroutant encore, c'est que ces divergences se 
constatent surtout dans les sources brabançonnes. 

Voici d'abord comment s'exprime le moine de Gembloux qui, 
pour la période s' étendant de 1137 à 1145, dont il était sans 
doute contemporain, continua la Chronographia de l'illustre 
Sigebert : 1138. Godefridus Lovaniensis, dux Lothariensium, 
magnum patriae suae decus, vir suo tempore et tempori et honori 
sciens se decenter conformare, moritur (3). 

Le moine d'Afflighem qui, avant 1189, rédigea une conti
nuation de la même chronique, rapporte le même fait à 1139, 
en écrivant: 1140. Heinricus cornes, filius ducis Godefridi 
superiore anno defuncti, militie cingulo deposito, Affligemensis 

(1) Van Waefelghem, op. cit., p. 49. A. D'Hoop, Inventaire général des 
Archives ecclésiastiques du Brabant, t. III (Bruxelles, 1922 ; Inventaires 
SOMMAIRES DES ARCHIVES DE L'ÉTAT EN BELGIQUE), p. 307, 11° 9090, 
date ce nécrologe du xvne siècle. La mention qui y figure, p. 64, sous la 
date du 7 mai, est la suivante : « Commemoratio... domini Gaffridi, funda- 
toris ecclesiae S. Mariae de Parco. » 

(2) II ne paraît pas, en effet, que des rapports directs aient existé entre 
l'abbaye d'Heylissem et Godefroid Ier : on ne conserve, en tout cas, aucun 
acte de ce prince pour ce monastère. Comme on l'a vu d'ailleurs à la note 
précédente, c'est à titre de fondateur de l'abbaye de Parc que Godefroid 
avait sa commémoration à Heylissem. 

(3) Sigeberti Continuatio Gemblacensis, éd. L.-C. Bethmann, M.G.H., 
SS., t. VI (Hanovre, 1844), p. 386. Le fait que l'auteur était contemporain 
semble résulter de ce qu'il écrivait, au dire de Bethmann, vario tempore 
et atramentum multo mutato. Son écriture, que Bethmann désigne par 
manus 1η, est en tout cas <Ju xne siècle (cf. ibid., p. 279.) 
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monachus fadus, celestis militie signaculum accepit, et cito 
vocatus a Deo migravit O· 

Enfin, dans les annales de l'abbaye de Parc, se rencontre 
cette mention, due à une main plus ou moins contemporaine : 
1140. Obiit Godefridus dux magnus (2). 

Les sources du xne siècle étrangères au Brabant s'accordent, 
par contre (3), à situer l'événement, comme YAuctarium Af- 
fligemense, en 1139 : tel est le cas des annales de Lobbes, con
stituées par des annotations contemporaines, semble-t-il (4), 

(1) Sigeberti Auctarium Affligemense, éd. Bethmann, ibid., p. 400. 
Pour la date de la rédaction, cf. ibid., p. 280. 

(2) Annales Parchenses, éd. G.-H. Pertz, M.G.H., SS., t. XVI (Hanovre, 
1859), p. 605. Les indications de Pertz ne permettent guère de dater cette 
mention avec précision : p. 598, c'est une faute d'impression, semble-t-il, 
qui lui fait déclarer que la partie des annales antérieures à 1148 a été 
rédigée en bloc à cette date ; en effet, p. 605, il signale qu'à partir de 1128 
les mentions sont dues à diverses mains, mais celles-ci ne sont pas distin
guées dans l'édition, ni leur date approximative indiquée. Les circonstan
ces actuelles nous ont rendu impossible le recours au manuscrit, conservé 
au British Museum. 

(3) On pourrait croire en se référant à l'édition Koepke de la Continua- 
tio II des Gesta abbaium Trudonensium (M.G.H., SS., t. X, Hanovre, 
1852, p. 337) qu'une exception est constituée par cette source, où se ren
contre la mention suivante : Anno eodem, scilicet anno Domini 1140, 
Godefridus primus cum barba... magnum patriae decus obiit, et in ecclesia 
Haffligensi humatus est. Mais le recours à l'édition C. de Borman, Chronique 
de l'abbaye de Saint-Trond, t. II (Liège, 1877 ; Publications de la So
ciété des Bibliophiles liégeois), p. 13, et au manuscrit (Bibliothèque 
royale de Belgique, ms. 18181, f° 128) fait constater que cette phrase n'est 
pas, en réalité, du second continuateur des Gesta, qui écrivit à la fin du 
xne siècle (cf. de Borman, op. cit., t. I, p. v), mais fait partie d'interpola
tions (incidentia) dues au troisième continuateur et qui sont, par consé
quent, de la fin du xive siècle (cf. de Borman, op. cit., t. I, pp. vu-vin, 
et t. II, p. 83). 

(4) Annales Laubienses, éd. G.-H. Pertz, M.G.H., SS., t. IV (Hanovre, 
1841), p. 22 : 1139. Godefridus, Lotharingiae dux, Afligenii monachus effec- 
tus, moritur : cui succedit filius ejus, de nomine Godefridus. Selon Martène, 
la partie de ces annales postérieures à l'an 1000 fut rédigée a tot f ere scribis 
quoi facta enumerentur (cf. ibid., p. 8, et J. Warichez, L'abbaye de Lobbes 
depuis les origines jusqu'en 1200 [Louvain-Paris, 1909 ; Université de 
Louvain, Recueil de travaux p. p. les membres des conférences 
d'histoire et de PIÏILQI.QGÏE, 24e fasc], p. 
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des annales de Saint-Pierre de Gand, où la mention a été portée 
d'une « main presque contemporaine » (*), des annales thurin- 
giennes perdues, rédigées au plus tard au milieu du xne siècle 
et dont le texte s'est conservé dans les Annales Pegavienses 
et dans la Cronica S. Pétri Erfordensis moderna (2). 

Cependant, un acte par lequel le duc Godefroid — en qui 
l'opinion le plus généralement admise veut voir Godefroid 
Ier — fait diverses donations et accorde des privilèges à l'abbaye 
de Parc, porte la date de 1140 (3). 

Comment expliquer ces divergences? Ce à quoi l'on a tout 
d'abord pensé, naturellement, c'est à l'usage de styles chrono
logiques différents. C'est ce qu'a fait Butkens pour adopter 
la date de 1140. Situant la mort de Godefroid au mois de jan
vier, il a dû supposer l'usage du style de Pâques dans les 
sources qui rapportent l'événement à 1139 et du style de Noël 
dans celles qui le situent en 1140 (4). 

Cependant l'usage du style de Pâques dans les diverses sour
ces qui donnent la date de 1139 est peu probable : M. Grierson 
a montré que les Annales Blandinienses suivaient pour cette 
époque le style de Noël et il n'explique pas autrement que 

(1) Les Annales de Saint-Pierre de Gand et de Saint-Amand, éd. Ph- 
Grierson, p. 41. 

(2) Annales Pegavienses, éd. citée, p. 258 : 1139. Gothfridus, dux Lo- 
vaniae, obiit. Cronica S. Pétri Erfordensis moderna, éd. citée, p. 174 : 
MCXXXIX. Godefridus, dux de Lovania, obiit. Au sujet des Annales 
Thuringici, constituant la source commune de ces mentions et qui s'arrê
taient à la date de 1149, cf. O. Holder-Egger, op. cit., pp. 25 et 122. La 
rédaction des Annales Pegaoienses fut commencée dès 1155 (W. Watten- 
bach, Deutschlands Geschichtsquellen im Mittelalter, 6e éd., t. II [Berlin, 
1894], p. 354). 

(3) Les éditions les plus récentes de cet acte sont celles de J.-E. Jan
sen, Geschiedkundige Navorschingen over de aloude abdij van 't Park 
(Anvers, 1904), p. 139, et de J.-A. Versteylen, Cartae Parcenses, Bij
dragen tot de Geschiedenis, t. XIV (1922-1923), p. 232. Pour les édi
tions antérieures, voir A. Wauters, Table chronologique, t. II, p. 221 
(Bruxelles, 1868), et pour les opinions émises au sujet de cet acte, ci-après, 
p. 145, n. 2. 

(4) Cf. Butkens, Z. c, en marge : « 1139. 1140. Stil. Rom. ». — L'hypot
hèse, parmi d'autres,a été également envisagée par Ernst, op. cit., t. III, 
p. 85, n. 1, 



142 MELANGES 

par une erreur le fait qu'elles font mourir Godefroid en cette 
année (*). On ne pourrait affirmer davantage que YAuctarium 
Affligemense use du style de Pâques, car s'il est vrai qu'il 
rapporte à l'année 1161 (2) la mort de Baudouin III, roi de 
Jérusalem, décédé le 10 février 1162 (3), il mentionne par contre, 
sous 1162 (4) la reddition de Milan, survenue le 1er mars de 
cette année (5). 

L'usage du style de l'Annonciation selon le calcul florentin 
n'est pas vraisemblable, pour les mêmes raisons. Mais ne 
pourrait-on supposer — abstraction faite des conclusions aux
quelles nous sommes arrivés plus haut au sujet du jour où 
mourut Godefroid — que la date de 1 140 est due à l'usage de 
ce style selon le calcul pisan? Wauters (6), suivi en cela par 
R. L. Poole (7), n'a-t-il pas cru possible l'emploi de ce style 
dans le diocèse de Liège à la fin du xie siècle? Et si l'exemple 
donné par lui est manifestement à rejeter (8), il n'en reste pas 
moins que le style pisan pourrait avoir été utilisé dans nos 
régions sous l'influence de la chancellerie pontificale (9). L'exa- 

(1) Grierson, op. cit., p. xxx, 
(2) Éd. citée, p. 405. 
(3) Dictionnaire de l'Art de vérifier les datés, éd. Mignë, col. 704 (Paris, 

1854). 
(4) Éd. citée, /. c. 
(5) E. Jordan, L'Allemagne et l'Italie aux XIIe et XIIIe siècles 

(Paris, 1939 ; Histoire générale, publiée sous la direction de G. Glotz, 
Histoire du Moyen Age, t. IV, Ire partie), p. 80. 

(6) Table chronologique (Bruxelles, 1866), t. I, p. lvii. 
(7) R. L. Poole, The Beginning of the year in the Middle Ages, Pro- 

ceeding of the British Academy, t. X (1921-1923), p. 124. 
(8) II s'agit de l'acte, édité notamment par Bormans et Schoolmeest
ers, Cartulaire de Saint-Lambert de Liège, t. I (Bruxelles, 1893 ; Publi
cation in-4° de la Com. Roy. d'Hist.), p. 47, par lequel le comte Baudouin 
II de Hainaut cède à l'église de Liège le château de Couvin. L'acte est daté 
du 14 juin 1096, indiction III. L'indiction est celle de 1095. Mais on ne 
peut corriger le millésime, comme a voulu le faire Wauters : l'acte, en 
effet, fait allusion au départ de Baudouin pour la croisade, ce qui s'oppose 
absolument à la date de 1095. C'est donc l'indiction qui est inexacte. 

(9) Par exemple, dans des actes d'Henri de Verdun, évêque de Liège, 
datés de 1092 (cf. J. Daris, Notice sur l'abbaye de Saint-Laurent à Liège, 
Bulletin de la Société d'Art et d'Histoire du diocèse de Liège, 
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men des Annales Parchenses ne permet pas cependant de Ie 
déduire dans le cas qui nous occupe. C'est ainsi que si elles 
situent en 1144 (*), la mort du pape Innocent II, arrivée le 
24 septembre 1143 (2), elles placent de même à l'année 1128 f) 
le meurtre, perpétré le 2 mars 1127 (4), du comte de Flandre, 
Charles le Bon, et à l'année 1146 (5) le décès du pape Lucius 
II, survenu le 15 février 1145 (6). Nous nous trouvons donc, 
dans ces cas, en présence d'un décalage d'un an. Mais celui- 
ci n'est pas systématique, car, dans d'autres cas, les mêmes 
Annales donnent la date exacte, selon le style de Noël ou du 
1er janvier, qui est vraisemblablement celui qu'elles emploient : 
c'est le cas, par exemple, pour la mort d'Albéron Ier, évêque 
de Liège, rapportée sous l'année 1128 (elle survint le 1er jan
vier) (7), pour la double élection du pape Innocent II et de 
son compétiteur Anaclet donnée sous 1130 (elle eut lieu le 
14 février) (8), pour la mort de Lothaire de Supplimbourg, 
située en 1137 (elle survint le 4 décembre) (9). 

t. II [1882], p. 225 ; Evrard, Documents relatifs à l'abbaye de Flâne, 
Analectes pour servir a l'histoire ecclésiastique, t. XXIII [1892], 
pp. 282-285), alors que ce prélat est mort le 31 mai 1091 (cf. K. Hanquet, 
La Chronique de Saint-Hubert, dite Cantatorium [Bruxelles, 1906 ; G.R.H., 
Recueil de Textes pour servir a l'étude de l'Histoire de Belgique], 
p. 154, n. 3). — Sur l'usage du style pisan à la chancellerie pontificale au 
xie siècle, cf. A. Menzer, Die Jahresmerkmale in den Datierungen der 
Papsturkunden bis zum Ausgang des 11. Jahrhunderts, Römische Quar- 
talschrift, t. XL (1932), pp. 27 et suiv. 

(1) Éd. citée, p. 605. La mention est empruntée aux Annales Fossenses. 
(2) Ph. Jaffé, Regesta Pontificum Romanorum, 2e éd. publiée sous la 

direction de G. Wattenbach, t. I (Leipzig, 1888), p. 911. 
(3) Éd. cit., /. c. 
(4) Galbert de Bruges, Histoire du meurtre de Charles le Bon, éd.H. 

Pirenne (Paris, 1891), p. 24. 
(5) Éd. citée, L c. Mention empruntée aux Annales Fossenses. 
(6) Jaffé, op. cit., t. II (Leipzig, 1888), p. 19. 
(7) J. Halkin, Albéron Ier, évêque de Liège, Bulletin de la Société 

d'Art et d'Histoire du diocèse de Liège, t. VIII (1894), p. 332. La 
mention (éd. citée, l. c.) est empruntée aux Annales Fossenses. 

(8) Jaffé, op. cit., t. I, p. 841. — Mention (éd. citée, /. c.) empruntée 
partiellement aux Annales Fossenses. 

(9) Jordan, op. cit., p. 26. — ■ La mention (éd. cilée, l. c) est empruntée 
aux Annales Fossenses, mais corrige la date de 1139 donnée par celles-ci, 
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Que peut-on en conclure? sinon que l'on se trouve fréquem
ment dans les Annales Parchenses en présence d'erreurs, qui 
consistent à rajeunir les événements d'un an. Et l'on peut 
légitimement se demander si, lorsqu'elles datent de 1140 
la mort de Godefroid Ier elles ne commettent pas une de ces 
erreurs. Nous pensons que c'est la solution à laquelle il faut 
s'arrêter. Pour la raison tout d'abord que la date de 1139, 
donnée par la tradition d'Afflighem, où est mort Godefroid et 
où il fut inhumé (*), est confirmée par le témoignage de plu
sieurs sources contemporaines, indépendantes les unes des au
tres, tandis que celle de 1140 ne trouve aucun appui semblab
le. 

Remarquons encore, qu'ayant placé en 1140 la mort de Go
defroid Ier, l'annaliste de Parc se trouva contraint de placer 
en 1141 celle d'Henri, second fils du duc (2), que YAuctarium 
d'Afflighem, où il prit l'habit monastique avant de mourir, 
date de 1140 (3). 

*** 

(1) Annales Laubienses, l. c. : Godefridus Lotharingiae dux, Afflige- 
mii monachus effectus, moritur. On peut ajouter à ce témoignage celui des 
Annales Elmarenses, rédigées au xive siècle, mais à l'aide de sources en 
partie perdues : 1140. Henricus, filius ducis Godefridi, idropis morbo 
infirmatus, Afflegem monachus effectus, sine proie moritur, ibidemque cum 
pâtre suo tumulatur (Les Annales de Saint-Pierre..., éd. Grierson, p. 
108). Également la mention : et Affligemensis templi sepultura honoratur, 
que l'on rencontre dans l'édition de Miraeus de la Sigeberti Continuatio 
Gemblacensis (Sigebertus Gemblacensis, Chronicon, éd. A. Miraeus, 
Anvers, 1608, p. 201), et qui se trouve déjà dans la Chronica de Origine 
ducum Brabantiae (éd. J. Heller, dans les M.G.H., SS., t. XXV [Hanovre, 
1880], p.409), rédigée vers 1300 et, pour ce passage, à l'aide de la Continuat
io. Voir encore la Genealogia ducum Brabantiae heredum Franciae et la 
Genealogia ducum Brabantiae metrica, de la seconde moitié du xine siècle, 
éd. J. Heller, ibid., pp. 389 et 403. — On présume avoir identifié les restes 
de Godefroid parmi ceux des princes brabançons exhumés à Afflighem en 
1930 : cf. Tricot-Royer, Les anciens princes de Brabant, les Exhumations 
d'Afflighem, dans Le Progrès Médical, Supplément illustré, t. VIII< 
(1931), pp. 49-59. 

(2) « 1141. Obiit Henricus cornes filius ejus [Godefridi ducis magni] », 
éd. citée, l. c. 

(3) Passage cité ci-dessus, p. 139. 
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S'oppose, il est vrai, à cette conclusion l'existence d'un 
acte de Godefroid Ier pour l'abbaye de Parc, acte daté de 1140 (x) 
et sur lequel, pourrait-on croire, l'annaliste du monastère a 
dû se fonder pour reculer jusqu'à cette année la mort de ce 
duc. Mais la véracité de ce document est loin, nous paraît-il, 
d'être à l'abri de tout soupçon (2). 

Remarquons tout d'abord qu'il n'est plus connu que par 
des copies (3). D'autre part, il offre dans certaines de ses parties 
des ressemblances troublantes, ainsi qu'Hubert Nelis l'a con
staté déjà, avec une notice qui porte la date de 1129, mais 
qui, comme l'a démontré Nelis, a été rédigée postérieurement 
à une charte, de 1141, d'Albéron II, évêque de Liège, et à 
l'aide de celle-ci. Nelis a expliqué ces ressemblances en suppo
sant que le rédacteur de la notice s'était servi de notre acte, 
dont il aurait résumé certains passages (4). A notre avis, seule 
l'opinion contraire peut s'admettre : car il ne s'agit pas dans 
les deux pièces de concessions exactement semblables ; celles 
de l'acte de 1140 sont, en réalité, beaucoup plus étendues et, 
dès lors, on comprendrait mal que le rédacteur de la notice ait 
volontairement réduit les privilèges et autres avantages accor
dés par le duc à son abbaye. Que l'on en juge. 

La notice datée de 1129 mentionne la donation par Gode- 
froid de droits d'usage dans la forêt de Loo ainsi que le libre 
passage à travers la ville de Louvain des animaux conduisant le 
blé aux moulins de l'abbaye (e). Dans l'acte de 1140, il ne 

(1) Cf. ci-dessus, p. 141. 
(2) Elle a été suspectée déjà par Wauters, Histoire des environs de 

Bruxelles, t. III (Bruxelles, 1855), p. 384, n. 1 ; dans sa Table chronologique, 
t. II (Bruxelles, 1868), pp. 221 et 810, par contre, Wauters ne fait plus 
aucune remarque au sujet de l'acte et l'attribue à Godefroid IL Ernst, 
op. cit., t. III, p. 85, n. 1, et Bernhardi, l. c, de leur côté, ont émis l'avis 
que le document pourrait avoir été altéré et le premier a supposé égal
ement que Godefroid II pourrait en être l'auteur. 

(3) Voir l'édition que nous comptons en donner prochainement dans 
notre Recueil des Actes des comtes de Louvain et des ducs de Brabant des 
origines à 1190. 

(4) Nelis, op. cit., pp. 17 et suiv. 
(1) « Ab ipso itaque duce Godefrido, qui eundem locum instituit, inci- 

piamus, qui usum pascue silve sue que dicitur Loe eidem loco vicinans ipsis 
R. B. Ph. et H. — 10. 
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s'agit plus seulement d'un droit d'usage mais aussi d'un droit 
de pâture, et qui s'étend, non plus uniquement à la forêt de 
Loo, mais à tous les pâturages de toutes les localités du duché 
où l'abbaye a des biens. Le libre passage pour le transport du 
blé et, en outre, de la farine est accordé à tous les animaux 
appartenant aux moulins de l'abbaye, même si ceux-ci sont 
loués à bail, dans toutes les villes et dans tous les villages du 
duché. Au surplus, personne ne peut être empêché d'aller moud
re à ces moulins (x). 

La gradation est plus marquée encore si l'on étend la com
paraison à la charte d'Albéron II de 1141. Celle-ci nous 
apprend que Godefroid Ier, d'accord avec ses fils Godefroid 
et Henri, a remis à l'abbaye une portion de forêt près 
de Vossem, pour la défricher (2). La notice datée de 1129 
ajoute que, lorsque le défrichement aura eu lieu, la dîme no- 
vale appartiendra à l'abbaye avec tout l'usufruit (3). Enfin 

fratribus libère in perpetuum donavit, liberiatem et minandi ctnimalia sua 
per Lovanium ad vehendum bladum ad molendina sua eisdem tradidit... » 
(Nelis, op.cit., p.24). — Loo, sous Corbeek-Loo, arr. et canton de Louvain. 

(1) « Habeant insuper dicti fratres in silva mea de Loe juxta Lovanium 
et in omnibus pascuis per totam terrain meam ubi bona seu curies ipsorum 
sita sunt usuagium et plenam libertatem pascendi et minandi grèges ac 
animalia sua... Asini, muli et cetera animalia molendinorum dictorum 
fratrum, licet seculares pro annuo pacte in eis resideant, liberum habeant 
introitum et exitum in oppidis et villis in terra mea constituas ad portan- 
dum et reportandum bladum sive farinam, nec quisquam qui ad eadem molen
dina molere voluerit aliquatenus prohibeatur. » (Versteylen, op. cit., p. 
232.) 

(2) « Ab ipso itaque duce Godefrido qui eundem locum instituit incipiamus 
qui quandam partem silve sue juxta villam Fossam nomine ad excolendam 
curiamque construendam prefate ecclesie cum predictis filiis suis Godefrido 
atque Henrico tradidit et confirmavit et silvam que inter duo vivaria sita 
est eidem ecclesia perpeiuo possidendam contulit » (Nelis, op. cit., pp. 20-21). 
— Vossem, prov. de Brabant, arr. et canton de Louvain. 

(3) « Ab ipso itaque duce Godefrido qui eundem locum instituit incipi
amus qui... quandam etiam partem de sua foresta que sita est juxta villam 
Fossam nomine, quam libère possidebat, tam libère prefate ecclesie possiden
dam, cum predictis filiis suis, tradidit et confirmavit sic, ut, si aliquando 
terra illa excolatur décima illius novalis cum omnimodo usufructu tune 
et nunc eidem ecclesie libéra in perpetuum permaneat » (Nelis, op. cit. pp., 
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l'acte de 1140, après avoir délimité soigneusement le territoire 
forestier cédé à l'abbaye, ajoute que celle-ci en disposera en 
toute liberté pour ses usages et ses besoins et jouira du fond 
comme d'un véritable alleu (x) : il ne s'agit donc plus du tout 
d'un simple usufruit. 

Un souci semblable de délimitation se rencontre encore, à 
propos de la donation essentielle de Godefroid, celle du parc où 
fut fondée l'abbaye. La charte épiscopale et la notice se bornent 
à nous dire que ce parc se trouvait au sud de Louvain (2). L'acte 
de 1140 en spécifie soigneusement l'étendue et les dépendanc
es (?). 

Il nous paraît résulter avec assez d'évidence de cette comp
araison, que le soi-disant acte de 1140 n'a pu être rédigé avant 
la notice se prétendant de 1129, laquelle est elle-même posté
rieure à 1141 (4). Il nous paraît même qu'il faut en reporter 

24-25). — Sur les nombreux conflits provoqués par la levée des dîmes 
novales, voir J. Laenen, Introduction à l'histoire paroissiale du diocèse 
de Malines : Les Institutions (Bruxelles, 1924), pp. 137-140. 

(1) Insuper dedi dictis fratribus de Parcho partem silve de mea foresta 
de Songia prout sita est inter villam de Fossam et de Fura usque ad me
dium rivarum qui ab utroque latere hinc et inde decurrunt, cum parte silve 
Mosbergh versus meridiem, et ut ipsi habeant plenam libertatem in usus 
suos, seu nécessitâtes quascumque sine contradictione convertendi silvam 
predictam cum fundo tamquam suum verum allodium (Versteylen, l. c). 

(2) Le texte est identique dans les deux actes : «... dux Godefridus, qui 
et cornes Lovaniensis, una cum filiis suis Godefrido et Henrico, parchum qui 
adjacet Lovanio in australi parte sancte Marie libère ac legittime sine quoli
bet respectu donauit... » (Nelis, op. cit., p. 20). 

(3) « Ipsum itaque parchum qui adjacet Lovanie in australi parte eisdem 
fratribus donavi cum pertinentiis, hoc est cum hiis que infra ipsius clausu- 
ram sunt, cum villula et mansionariis de Vinkenbosch ab utraque parte rtvi 
usque ad molendinum quod dicitur Broke prout nunc est et in futurum esse 
poterit, cum ea parte ejusdem villule et mansionariorum apud Langedale 
quant ab Anselmo, nobili viro, de Averendoren per meum assensum acquisie- 
rant... » (Versteylen, l. c). 

(4) M. J. Cuvelier, La Formation de la ville de Louvain (Bruxelles, 1935 ; 
MÉMOIRES PUBLIÉS PAR L' ACADÉMIE ROYALE DE BELGIQUE, CLASSE DES 
Lettres, Coll.in-40, 2e s., t. X),p.30,a fait justement observer que, contra
irement à l'opinion de Nelis, la notice datée de 1129 rapporte certaines ac
quisitions de biens qui ne figurent pas dans la charte de 1141. Constatant, 
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la rédaction postérieurement à 1155 : une charte de Godefroid 
III, datée de cette année et dont il n'y aucune raison de sup
poser qu'elle ait été rédigée très longtemps après l'acte juri
dique qui y est consigné, rapporte, en effet, que le duc, à la 
demande d'Anselme d'Averendoren, a mis l'abbaye de Parc 
en possession d'un manse situé à Vinkenbosch O· Or une 
acquisition de biens par l'abbaye en ce même lieu, de la part 
du même personnage et par l'intermédiaire du duc — il y a 
donc toute vraisemblance pour qu'il s'agisse de la même acquis
ition — figure dans le prétendu acte de 1140 (2). 
Ajoutons, comme dernière remarque à propos de celui-ci, que son 

protocole final offre, dans l'ensemble, les apparences de la véra
cité : il a certainement été emprunté à un acte de Godefroid II, 
ainsi qu'il résulte de la comparaison avec un autre acte de ce 
prince pour l'abbaye de Parc (3). On pourrait se demander évi- 

d' autre part, que l'une d'elles n'est pas mentionnée dans le diplôme de 
Frédéric Ier, roi des Romains, du 17 juin 1154 (édité par J.-A. Verstey- 
len, Les Chartes de fondation de l'abbaye du Parc, Analecta Praemon- 
stratensia, t. V [1929], p. 126, avec facsimilé), il a cru pouvoir ex
primer l'avis que la notice a probablement été rédigée après cette der
nière date. Mais il ne semble pas que ce diplôme prétende donner une 
énumération complète des possessions de l'abbaye. 

(1) E. de Marneffe, Cartae Parcenses, Bijdragen tot de Geschie
denis, t. III (1904), p. 18. — Averendoren, dép. de Tirlemont : cf. 
A. Wauters, Géographie et histoire des communes belges, Ville de Tirl
emont (Bruxelles, 1874), p. 124. Vinckenbosch, lieu-dit près de l'abbaye de 
Parc : cf. ci-dessus, p. 147, n. 3. 

(2) Cf. ci-dessus, p. 147, n. 3. 
(3) Acte de 1140 édité par de Marneffe, Cartae Parcenses, Bij

dragen tot de Geschiedenis, t. II (1903), p. 501. L'attribution à Godef
roid II a été donnée déjà par S. Bormans et J. Halkin, Table chronolo
gique des chartes et diplômes, t. XI, Ire partie (Bruxelles, 1907 ; Publica
tion in-4° de la Comm.Roy. d'Hist.), pp.155 et815. Elle résulte notamment 
de la mention en tête de la liste des témoins, de « dominus Henricus cornes ». 
Ce personnage ne peut être, comme l'a déjà noté de Marneffe, Z. c, 
que le second fils de Godefroid Ier, Henri, qui, à notre connaissance, n'ap
paraît pas avec le titre comtal du vivant de son père. D'autre part, la da
tation par l'indiction IV, si elle ne résulte pas d'une erreur, doit faire re
porter l'acte après le 1er septembre, le 24 septembre ou le 25 décembre. 
Remarquons encore que cet acte est relatif à une cession de biens faite 
à l'abbaye de Parc par Gérard de Woluwe et que le rédacteur de la notice 
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demment pourquoi le faussaire, voulant dresser un acte au 
nom de Godefroid Ier, s'est servi ainsi du protocole final d'un 
acte de Godefroid IL La raison en est simple, nous semble-t-il : 
il aura voulu situer son acte tout à la fin de la vie de Godef
roid Ier, de façon à en faire en quelque sorte la manifestation 
des dernières volontés du duc à l'égard de l'abbaye de Parc ; 
les Annales du monastère lui donnant 1140 comme date du décès 
du prince, il a puisé tout simplement pour établir son protocole 
final dans un acte de cette date émanant d'un duc Godefroid. 

* * * 

Reste à examiner la date de 1138, donnée par la Continuatio 
Gemblacensis, comme étant celle de la mort de Godefroid Ier. 
Ici encore, il ne faut pas chercher l'explication dans l'usage 
d'un style chronologique différent. L'auteur de la partie qui 
nous intéresse (la main 1η de Bethmann) emploie de toute 
évidence le style de Noël ou du 1er janvier, ainsi que le prou
vent les mentions de la mort des papes Innocent II (24 sep
tembre 1143), Célestin II (8 mars 1144) et Lucius II (15 février 
1145) (x), figurant respectivement sous les années 1143, 1144 
et 1145 (2). En situant en 1138 la mort de Godefroid Ier, cet 
auteur a donc tout simplement commis une erreur (3). Elle 

datée de 1129 et celui du prétendu acte de 1140, qui tous deux mention
nent cette cession, ont dû s'en servir plutôt que de la charte d'Albé- 
ron IL Celle-ci, en effet, comporte une indication qui ne se retrouve pas 
ailleurs : la cession à l'abbaye d'une partie du bois de Varenberg. L'utili
sation par le rédacteur du soi-disant acte de 1140 d'un document émanant 
de Godefroid II justifie partiellement l'opinion de ceux qui ont pensé 
pouvoir l'attribuer à ce prince (cf. ci-dessus, p. 145, n. 2). 

(1) Pour les dates de ces décès, voir Jaffé, op. cit., t. I, p. 911, et t. II, 
pp. 7 et 19. 

(2) Éd. citée, p. 388. 
(3) On pourrait supposer à la rigueur qu'il usait du style du 1er jan

vier et que les sources donnant 1139 se servaient du style de Noël : Godef
roid serait mort alors entre le 25 et le 31 décembre 1138. Mais l'hypothèse 
a évidemment peu de chance de probabilité et est ruinée par les conclu
sions auxquelles nous sommes arrivés dans la première partie de cette 
étude. L'erreur fut constatée de bonne heure : il est probable (cf. ci-dessus, 
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provient peut-être du fait que rapportant à la date exacte 
de 1142, la mort de Godefroid II, en ajoutant qu'elle est sur
venue dans la quatrième année de son règne (1), il a tout 
simplement déduit quatre ans du millésime 1142 pour obtenir 
la date de la mort du prédécesseur de Godefroid II. 

* * 

En conclusion, la mort de Godefroid Ier paraît devoir être 
datée du 25 janvier 1139. 

P. BONENFANT. 

NOTES CRITICO-HISTORIQUES 

(suite) 

III 

REDEVANCE LOSSAINE 
d'un pain et d'une poule? 

« La science est intolérante, de sa nature ; elle 
ne souffre aucune atteinte à la vérté et ce n'est pas 
chez elle que l'adage de minimis non curât praetor 
trouve son application. » — C. de Borman, dans 
L'Ancien Pays de Looz, I (1897), p. 67. 

Un registre aux œuvres des échevins externes de Hasselt 
renferme la transcription d'une charte en latin (1325), publiée 

p. 144, n. 1) que dès la fin du xine siècle l'auteur de la Chronica de origine 
ducum Brabantie (éd. citée, p. 409 ; cf. Bernhardi, op. cit., p. 100, n. 4) 
s'est déjà trouvé en présence d'une version corrigée, analogue à celle que 
l'on trouve, comme l'a fait remarquer Bernhardi, Le, dans l'édition de 
Struve de la Continuatio. Il reste possible cependant que, dans cette 
édition, la correction doive être attribuée à Miraeus que Struve n'a fait 
que suivre (cf. Bethmann, éd. citée, p. 298). 

(1) * 1142. Godefridus junior, duz Lotharingiae, quarto qnno sui ducatus 
moritur » ^éd, citée, p. 388).

~ -■·■■- 
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